
 

 

 

TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

………………… 

 

 HOTEL DE TOURISME  

Article L. 311-6 du code du tourisme ici 

Articles D. 311-4 à D. 311-11 du code du tourisme ici 

Arrêté du 23 décembre 2009 fixant les normes et la procédure de classement des hôtels de 
tourisme ici - (inspections de classement jusqu’au 31 mars 2022 inclus) 

Arrêté du 29 décembre 2021 fixant les normes et la procédure de classement en hôtels de tourisme ici 
- (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements et services 
partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de tourisme, des terrains de 
camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et des villages de vacances ici - 
(inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 30 décembre 2021 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques marchands ici.  
 

 CAMPING ET PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS 

Article L. 332-1 du code du tourisme ici et article L. 333-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 332-1 à D. 332-1-2 du code du tourisme ici et articles D. 332-2 à D. 332-6 du code du 
tourisme ici  

Article L. 333-1 du code du tourisme ici et articles D. 333-5 à D. 333-5-4 du code du tourisme ici 

Arrêté du 10 avril 2019 fixant les normes et la procédure de classement des terrains de camping et 
des parcs résidentiels de loisirs : consultez ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements et services 
partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de tourisme, des terrains de 
camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et des villages de vacances ici - 
(inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

 
Arrêté du 30 décembre 2021 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques marchands ici.  

 
 
 



 

2 
 

 RESIDENCE DE TOURISME 

Articles L. 321-1 à L. 321-4 du code du tourisme ici 

Article D. 321-1 à D. 321-2-1 du code du tourisme ici et articles D. 321-3 à D. 321-7 du code du 
tourisme ici 

Arrêté du 10 avril 2019 fixant les normes et la procédure de classement des résidences de tourisme : 
consultez ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements et services 
partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de tourisme, des terrains de 
camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et des villages de vacances ici - 
(inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

 
Arrêté du 30 décembre 2021 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques marchands ici.  

 VILLAGE DE VACANCES 

Article L. 325-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 325-4 à D. 325-8 du code du tourisme ici 

Arrêté du 6 juillet 2010 fixant les normes et la procédure de classement des villages de vacances : 
consultez ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements et services 
partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de tourisme, des terrains de 
camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et des villages de vacances ici - 
(inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

 
Arrêté du 30 décembre 2021 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques marchands ici.  

 AUBERGE COLLECTIVE 

Article L. 312-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 312-3 à D. 312-8 du code du tourisme ici 

Arrêté du 12 septembre 2022 fixant les normes et la procédure de classement des auberges 
collectives : consultez ici 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=685E07D107DE40EB9625FD065DE91F88.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006143185&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20120722
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=113999DB3C68FF55807F4BEE2B7AEBFF.tplgfr31s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006158424&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20190627
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=685E07D107DE40EB9625FD065DE91F88.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006158425&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20120722
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038365254&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966362
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=685E07D107DE40EB9625FD065DE91F88.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006158398&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20120722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=685E07D107DE40EB9625FD065DE91F88.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006175554&cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20120722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022447370
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966362
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074073/LEGISCTA000006143180/#LEGISCTA000041470666
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074073/LEGISCTA000006143184/2022-09-15?init=true&page=1&query=D312-3&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000046282859#LEGIARTI000046282859
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046282544

